
(à rappeler dans toute correspondance)
Dossier N°: DP 074 010 24 00956
Déposé le 25/09/2024

Projet : Modification de devanture
Terrain :  Chemin du Maquis 

74000 ANNECY

Crédit Municipal de Lyon 
Monsieur ROUSSET Arnaud
221 Rue Duguesclin
69003 LYON 03

Affaire suivie par : Emmanuel LAUGIER
  : 04 85 46 72 48
Mail  : emmanuel.laugier@annecy.fr

CERTIFICAT DE DECISION DE NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE DELIVRE PAR 
LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

Le Maire au nom de la Commune certifie qu’il ne s’est pas opposé à la déclaration préalable du Crédit Municipal 
de Lyon enregistrée sous le numéro DP 074 010 24 00956, pour un projet portant sur la modification d’une 
devanture, dans le cadre d’un aménagement d'une agence bancaire au sein d'un local existant situé au rez de 
chaussée du bâtiment le luminance à Annecy.

Cette déclaration préalable, dont l’avis de dépôt a été affiché en ligne sur le site de la ville d’Annecy à partir du 
27/09/2024, est autorisée tacitement depuis le 25/10/2024.

Ce certificat est délivré en application de l’article R.424-13 du code de l’urbanisme.

Par ailleurs, je vous rappelle les principales formalités à accomplir pour la bonne mise en œuvre de cette 
décision :

- Affichage sur le terrain : la mention de la déclaration préalable doit être affichée de manière visible de 
l’extérieur par vos soins, dès réception et pendant toute la durée du chantier.

- Formulaire de DAACT à retourner à l’achèvement des travaux

#cachet# #signature1#

 
En application de l'article R.424-12 du code de l'urbanisme, la présente décision est transmise au préfet dans les conditions définies aux 
articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales. Elle est exécutoire à compter de la présente notification et de sa 
transmission au préfet. Soit le 

Direction Aménagement et Urbanisme
38 avenue des Iles
74000 ANNECY
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